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. ' f ille d'ancienne noblesse. Haut 
V. P. Besobrasof descenda1t d ~n~,:~cientifiqucs pedagogiques et 

fonctionnaire, il deploya s~s ac i~t1. e de l 'histoir~ russe, celle de la 
. s d' une penode en 1que . . , 

soc1ales au cour , ement capitaliste. La poht1que menee 
transition du serv_a~e au deve~op~ . tsariste etait determinee par les 
par les milieux dmgeants de a uss1e R ssie et en Europe occiden-
evenements qui eur~nt. une ~es~~=~:i:nc:la pourriture du systeme de 
tale: la guerre de Cnmee, qui m , . , e ar les servagistes, cet « affran
servage; l'abolit_ion du servag: ~:al~~ I. PLenine, etait le pillage le plus 
chissement » qui, selon le mo . 

1 
et d'humiliations totales - et, 

ebonte des serfs, et une. s~rie de v1~ee~~:evrier 1861, marquait «le debut 
partant, la date de c~t eventrn;:!~ie bourgeoise qui prenait raci~es dans 
d'une nouvelle Russte, de a . . pas dans la vote de la 

~ 1 et (( const1tua1t un . 1 l'epoque de servage i . f ' d 1 en monarchic bourge01se »2; a 
transformation de la mona~cb1e . eo ta en echo politique en Europe; la 
guerre civile aux E.tats-Um~ qut eu l~ rapport des forces en Europe; la 
guerre franco-pruss1e~e qm_ch~~gea. montra la force politique de la 
Commune de Paris qui eclarra avem~ment revolutionnaire. Apres la 
classe ouvriere, .Ia m~~tee ~u ;:i~~u:ee sous le regne de Nicolas 1er, le 
reaction oppressive qu ti avaf1t. p qf ·s des «demi-concessions» pour 

· · t essaya de arre par OJ pouvoir tsans e l re e d'Alexandre Ill. 
revenir a une reaction ouverte_ sous . e dr;:1 rninistere des Finances et de 

V. Besobrasof, haut fonctt~nnarre d Palais et des milieux gouver
celui du Domaine de l'E:tat, eta1t proche u d hornrnes de lettres, etait 
nementaux, il entretena1t des conta:ts. av~c ru~se Saltykov-Chtchedrine, 

d avec I 'eminent ecnvam k ·e 
en correspon ~ce . l' ' mie politique au lycee de Tsars 0_1 
enseignait le dr01t financier :t . e~onoGrace a la fonction qu ' il assuroa1t, 
Selo, etait senateur et aca~e~c1~n. 1 grand nombre de donnees 
Besobrasof arrivait a recue1lhr et a ana yser un 

• , t 20 M. 1964, pp. 173/174. 
1 V. I . Lenine, <Euvres completes, 5 ed. russe, . , 

2 Ibid .• p. 165. 
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economiques relatives a l 'industrie et au commerce et a dire son mot au 
sujet des evenements politiques. 

V. Besobrasof fit paraitre de nombrcux ouvrages. Leur nombre etait 
un sujet d 'etonnement pour ses contemporains. Ces ouvrages traitaient 
essentiellement des problemes economiques relatifs au developpement de 
l'economie nationale de Russie. Une de ses etudes en deux volumes 
portait exactement le t itre: « Etudes de l'economie n~tionale de Russie »'. 
Parmi les sujets que Besobrasof abordait, figurent: !es revenus de l 'Etat, 
la circulation monetaire, les operations de bourse, le credit fonder, les 
banques foncieres, I 'organisation du credit prive, l 'economie de la region 
miniere d'Oural, ['exposition industrielle de 1882 (en six volumes), la 
foire ukrainienne, le commerce de ble, la geographie economique. Un 
certain nombre de ses articles etaient consacres a ] 'administration 
autonome et au pouvoir judiciaire (parmi ses autres fonctions, Besobra
sof assuma un certain temps celle de juge de paix)3. V. Besobrasof fit 
paraitre 8 volumes de (( Recucils des sciences politiques » qui contenaient 
ses (( Revues de !'evolution de la legislation et de l'administration 
publique ». 

n etait assez loin de se passionner pour les problemes theoriques de 
l'economie politique. L 'etude pratique Jui etait plus proche, d 'autant 
plus qu ' ii n 'avait pas le temps de plonger dans la tbeorie. Dans un 
journal intime, il se plaignait de ne pouvoir trouver de havre ~ au sein de 
la science &, ni resoudre la principale contradiction et remedier au plus 
grand vice de sa vie Oa confusion entre !es activites scientifiques et celles 
d'homme d'Etat et l'hesitation entre !es deux) »4• 

V. Besobrasof se considerait comme partisan de la theorie d'Adam 
Smith, il appreciait des hommes d 'Etat comme Moilien, Lorenz Stein, 
Cavour qui, selon lui, subirent !'influence d'Adam Smith. Cependant 
Besobrasof lui-meme ne suivait guere plus ce dernier que l'economiste 
franc;ais Say et, comme celui-ci, dans ses recherches, i[ glissait plutot sur 
la surface sans approfondir son analyse5• 

Besobrasof etait range parmi Jes liberaux nobiliaires. Il se prononc;a 
contre le servage, prit part a la preparation et a la realisation de la 
reforme paysanne tout en essayant de concilier Jes interets des nobles 
proprietaires fanciers avec ceux du capital industriel et commercial. II 
reconnaissait que <( les grandes decouvertes techniques ainsi que la 

3 Ces articles furent reunis dans son livre t L 'Etat et la societe t , St. Petersbourg 
1882. ' 

4 Publie dans Ia revue c Byloie • (Le Passe), sept. 1907, p. 10. 
5 On trouve !'analyse critique generalc des ecrits economiques de Besobrasof daas 
I'• H istoire de la pensee economique russe •, t. II, p. I , M . 1859, pp. 88 et ss (en 
russe). 



Les fondatcurs de l'lnstitut de Droit international: 
34 

Declaration des droits de l ' homme et la terreur de la Revolution frarn;:aise, 
a la limite de deux siec\es, furent a l'origine du tournant historique du 
regime economique du monde civilise »6

• Besobrasof croyait que les 
portes devaient etrc grandes ouvertes devant le capitalisme dont il faisait, 
en tant qu'antiservagiste, l'apologie et qu'il considerait com.me un 
moyen de l 'affranchissement civil de Ia personnalite humaine et du 
travail 7• En decrivant le cosmopolitisme propre au capital industriel et 
ses migrations faciles, Besobrasof faisait remarquer « que d'enormes 
masses de capitaux industriels et avec eux, les elements les plus actifs ... 
emigraient pour s'etablir dans tel OU tel Etat, uniquement a la suite 
d'empechements qui les entravaient ou de facilites qu'on accordait pour 
stimuler leurs activites »8• D 'ou !'aspiration a !'elimination autant que 
possible, des obstacles douaniers separant Jes peuples 

9
• Ces vues offrent 

une raison de le compter parmi Jes « Manchesteriens » russes que 

V. Lenine avait caracterises10
• 

V. Besobrasof comprenait, (( que le developpement extraordinaire de 
Ia puissance mecanique de production necessitant des debouches de plus 
en plus importants, ainsi que la croissance des masses d ' ouvriers 
industriels, qui en resulte, susciterent !'effervescence des interets etablis 
de longue date »11• La « question ouvriere » devenait de plus en plus aigue. 
Besobrasof ne pouvait pas ne pas voir que '<( la question ouvriere suscite 
une intense activite dans les domaines politique, scientifique, litteraire; 
que toutes ses manifestations, en Europe, servent de puissant levier des 
mouvements populaires, tandis que la question de nationalites, de 
mouvement national qui absorbait, il n'y a pas longtemps, toute 
!'attention de la politique, de la science et de la litterature, s'efface f>

12

• 

Besobrasof se permettait de decrire la situation affreuse des ouvriers; il 
pouvait aller jusqu'a avouer que le poids du budget d'Etat etait supporte 
par les travailleurs, par les classes pauvres, voire meme indigentes

13
, ma is 

com.me tout liberal, il avait peur du mouvement de la classe ouvriere, il 
etait effraye par la revolution rouge et, en fin de compte, il se trouve dans 
le camp des denigreurs de la Commune de Paris. II se pronon9ait contre 
les organisations et associations ouvrieres, « qui comptent leurs membres 
par centaines de milliers dans chaque pays, convoquent deja des congres 

6 • De !'influence de la science economique sur la vie etatique dans !'Europe 

actuelle t, M. 1867, p. 17 (en russe). 
7 • De I ' influence de la science economique ... >, p. 28 (en russe). 
8 • Les revenus de l 'Etat •, St. Petersbourg, 1868, p. Vlll (en russe). 
9 • De l'inftuence de la science economique ... • p. 4 (en russe). 

10 V. I. Lenine, <Euvres completes, ed. russe, t. 2, p. 518. 
11 • De !'influence de la science economique ... " p. 18 (en russe). 
12 • Laguerre et la revolution t, M. 1873, p. 7 (en russe). 
13 •Les revenus de l'Etat t, p. XXXI (en russe). 
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in~ernationaux et des reunions de leurs re re . 
greves ouvrieres « le plus irnporta t , p sentants ». II voya1t dans Ies 
d 'Europe »14. Pourtant, ii eut asse~ ::~~~:e~t de la vie des peuples 
contre « les moyens chirurgicaux d I , ~1sme pour se prononcer 
police et a la troupe contre Jes OU ~ a medecme d 'Etat » (recours a la 
des « reformes opportunes et sat tv~1ers) i;n proposant de leur substituer 

L,. , " u arres » . 
mteret que Besobrasof en tant '. . 

blemes de politique exterie~e au "1 ~ e~onom1~te, portait aux pro-
l'Orient, aux problemes du ~ roe e a _Russ1e en Europe et dans 
problemes du droit internationa~mmerc,e ext~neur, l'.av~it amene aux 
~usqu'en 1835, dans les universit~e~: e;olu~IOn ,para~ssa1t naturelle, car 
international etait assure pa I l . uss1e:.1 ense1~ement du droit 
arrivait souvent que d ' im or t est c 1a1:e.s ? econo'.111e politique et il 
etaient a la fois d'eminents ~r~£an s spdec1altst_es. d'economie politique 

Dans le d 't . . esseurs e drott mternationaJls 
rm mternattonal Besobras f ,. t. . . 

paix, aux projets de systeme eu;opee d ~ s m e~essa1t aux idees de la 
les plus petits, aurait une voix) dont ~ :.s ~;ts (o_u tout Etat, Y compris 
paix et la protection du droit inte t~ ~e~t1 sera1t «Ia sauvegarde de la 
idees d 'humanisation de 1 rna iona contre toute violation »,17 aux 

I 
. a guerre et aux problem . 

re at1ons internationales touJ·ours pl , 1 . es poses par les 1 · b ' us evo uees et complex · 1 
ut, « ont esoin de definitions jm_.d. . es, qui, se on 

que par la science »1s Ceci 'i .1quesj qui. n.e peuvent etre elaborees 
participer a la fondatio~ de I 'In:t~i ~qu~ il ed de~rr de V. Besobrasof de 
passion. En Russie il fit d 1 u ' ou eva1t plus tard travailler avec 
expliquant ses obj~tifs et ye a proplagande en faveur de l 'lnstitut 
.d, d voyant « e succes du d. I ' 
' ees e reciprocites d'inte "t d . . ,. eve oppement des 
d 'amitie entre Ies peuples »10 C.:, s, e JU~tice, d echanges spirituels et 
a l 'Academie des sciences un. eux ans P us tard V. Besobrasof presenta 
a 187620, dans lequel il initia~~~r~:t ~ur.les trava~x. ~e l'lnstitut de 1873 
taire Jes details qui devaient . t, dem1e aux acttv1tes de 1 'Institut, sans 

ill eresser Jes mem bres de l 'Academie a 

14 « La guerre ct la revolution • P 6 (en ) 
15 Ibid., p. 14. ' · russe . 

16 Ce fut notamment le cas du rof T F . 
ii l'Universite de Kharkov. A pr~po~ d~ 

1 
·. Stepanov qUI enseignait le droit des gens 

PP· 240 et ss et v. Semionov et N 
0 1

. w, v. _v. E. Grabar, Materiaux .. . , M. 1958 
tiqu d d . . . 111a11ova 111 « Annua· d l 'A . . ' e u ro1t international _ 1960 • M 1962 ue e ssoc1at1on sovie-
17 Revue de droit international ' · •.PP·. 243 et ss (en russe). 
~:evue •), t: Vll, 1875, pp. 550 et ss~t de legislation comparee (ci-dessous citee 

V. • Inshtut de droit intcrnati 1 • G 19 Ibid. p J v Re·r· ona a and •, St. Petersbourg 1874 p 5 
' · · · 1erences aux • Co · . ' , · · 

fondation de I ' Institut t Gand 1873 t rnm~rucations et documents relatifs a la 
pp. 667 et ss. ' ' e aux ocuments publies dans la Revue 1873 
20 L ' ' 

e_rapport fut public dans le • Bulletin de l 'A . . 
192. Cite d 'apres un separatum tire du Bulletin. cadem1e •, t. XXU (1876), pp. 173-
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. . e l'Institut « s'etait deja acquis une place 
l'epoque. n pouva1t s~ul1gner qudu droit des gens et avait pris part au 
importante dans la litteratur~ fques qui preoccupaient le monde 
mouvement de quelques questions pra I , 

politique )) a l 'epoque21: l 'In titut ne choisit que !es problemes 
v. Besobrasof souligne que : . ndant aux interets de cette 

l · · ternationale elle-meme, repo t 
poses par a vie lil . e . ttendue de la part des gouvernemen s; 
derniere et dont la solut1~n ta1tl a b' t n 'ayant pour le moment qu 'uo 

. que l 'Institut ecarta1t tous es 0 ~e s ma1s . 
22 

interet purement.abst~~1_t . e b asof dans l'activite de l'lnstitut? En 
Qu'est-ce qui . att1_1 a~b~l:~e: statuts de l ' Iostitut, il nota: 

developpement du prea 1 fondation de l'Institut, consista 
« L'objet essentiel qu 'on eut en vu~ a da ·1 des gens un nouvel element, 

a faire entrer dans le de~elopp~me~~ u ~~;\ective d'une corporation de 
inconnu jusque-la, l'act1on sc1entl que 
savants23

• ~ • 

de l'Institut avaient, selon le proJet de ses 
Par Ia-meme, les fondateurs d . du droit des gens d'organe 

b t de servir dans le omame ' d statuts, pour u 1 . ce juridique collective du mon e 
scientifique et permanent de a consc1en 

civilise
2

~. • d s andes difficultes qui empecbaient 
Besobrasof se renda1t compte. e ~ t . ta faire entendre la voix des 
. . . d et objectif et qm cons1s a1en . ,_ , 

la realisation e c . D 0 premier essai consacrc a 
savants aux «spheres offic1elles ». an_s so . .t. 

'fie h. , l' venir de l'lnst1tut et ecn · 
l'Institut, il r.e ~ it a a leur destinee historique, leur fatum, qu_'il ~t 

«Les etabhssem~nts ont ,. , . d 'un etablissement aussi part1cuher 
impossible de prevoir, su:tout s .11 ~ agit nouveaute qu'est l 'Institut. La 
dans son genre et auss1 h~r?t an~ s~ il est difficile de predire 1 'imbro-
succession d'evenements poht1ques, on ort•s >) 

glio, exercera une influence sans bornes sur son s . . . 

. ' - ourtant pas de dire, au debut de son essa1 . 
Ce qui ne l empecha p . , r ure et la sphere des activites actuelles 

« Aussi modestes que s01ent 1 en~e g il urra acquerir avec le temps, 
(c'est-a-dire a l'e~o~ue) de l~~~~~~~r~ de ~~ science du d;oit des gens que 
!'importance auss1 b1en dans d . T '"" o 
dans la vie internationale reelle du mon e c1v1 1se . 

II croyait que . 1l l'Institut ne manquera pas de 
• la voix d'une corporation savante te e que ' 

21 Ibid., p. 1. 
22 Ibid., p. 10. 
23 Ibid. , p . 2. 
24 Revue, t. V, 1873, P· 679: . f 1 a Gand • p. 14 (en russe). 
25 Op. cit. : • Institut de dr01t interna iona ' 
26 Ibid., p. 1. 
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se faire entendre tot ou tard dans Jes spheres officielles, quelle que soit Jeur 
indifference envers la science •2'. 

Besobrasof concourut a ce que Jes professeurs russes L.-A. Kama
rovski, F. F . Martens et d 'autres fissent partie de l 'Institut, - dont Jes 
idees enthousiasmaient le professeur D . I. Katchenovski les dernieres 
annees de sa vie (mort en 1872), - et contribua a la connaissance de 
I 'activite de I 'Ins ti tut, de ses sessions, par I 'opinion juridique de Russie2s. 

Au cours des annees qui suivirent la fondation de l'Institut, Besobra
sof prit part aux discussions portant sur Jes questions auxquelles ii 
s 'interessait, a savoir: traiteme.nt de la propriete privee dans la guerre 
maritime (defense du principe de son inviolabilite dans l 'interet du 
commerce international), devoirs internationaux des Etats neutres (Jes 
Regles <lites de Washington), limites de !'application du droit internatio
nal coutumier aux peuples d 'Orient, lois et coutumes de la guerre et, 
naturellement, la Declaration de Bruxelles de 1874. 

A l 'epoque, on assistait a une intensification des mouvements contre 
Jes guerres et la cruaute des guerres qu'on menait alors, en Europe et 
dans I 'Orient, dans le but de s 'accaparer !es dominations colonial es !ors 
du partage du monde. Sous la pression de larges masses de peuples qui 
supportaient !es plus grands frais des guerres et se pronorn;aient d 'une 
maniere toujours plus active contre Jes guerres et Jes interventions, Jes 
milieux dirigeants etaient contraints a accepter une limitation, au mains 
formelle, des moyens de guerre et leur humanisation. On constatait a 
l'epoque la controverse entre deux tendances de l'ideologie bourgeoise: 
d'une part, la liberte de la guerre et daus la guerre, la negation de toute 
limitation juridique des moyens de conduite de la guerre poussee jusqu 'a 
une deshumanisation et au militarisme cynique, et, d'autre part, la Jutte 
contre Jes guerres de conquetes et Jes inter ventions, qui se reduisait 
quelquefois aux illusions pacifi.stes, la Jutte contre l'arbitraire dans la 
guerre, pour le respect de la legal ite et surtout pour la protection de la 
propriete privee. 

Dans I 'atmosphere des guerres des aonees 1860 et surtout de la guerre 
franco-prussienne, le grincement militariste se faisait entendre. Le 
general prussien Falkenstein devait dire, en 1870: «a la guerre, ii n 'y a 
qu 'une regle qui domine toutes Jes autres, c'est le droit du plus fort »29• 

Le colonel Riistow semblait y faire echo en ecrivant : « Mefions-nous 

27 Op. cit.: Rapport .. ., p. 10. 

28 On trouve Ia listc des articles consacres it I ' Institut in V. E. Grabar • Materiaux 
pour l' histoire de la litterature du droit international en Russie •, M. 1958, p. 377 (en 
russe). 

29 V.E. Grabar • Laguerre et le droit international t, tiragca part des• Memoires 
de l 'Universite de Youriev t, 1893, note 4, p. 7 (en russc). 
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du droit international militaire; il n 'y a rien d'autre quc les coutumes de 
la guerre ( Kriegsgebrauch). Le droit international militaire est une 
sottise inventee par les juristes. Quant aux coutumes de la guerre, c 'est 
l'affaire des militaires. Le droit n'a r ien a voir avec la guerre. Seules la 
morale et Jes raisons d'utilite doivent etre prises en consideration »

30

• 

C 'est alors que commencerent a s'affirmer les mouvements contre \es 
cruautes de la guerre qui atteignirent une ampleur si grande que l'on 
pouvait reprendre ces mots de G rotius : « comme si ... la fureur dechainee 
prenait le chemin de taus les forfaits possibles »

30
• 

Des voix exigeant l'adoucissement des coutumes militaires se fai-
saient entendre en France et en R ussie32

• Sur l'initiative du gouvernement 
russe est convoquee la Conference de Bruxelles de 1874 afin d'essayer, 
selon le professeur F. F. Martens, de «limiter les calamites de la guerre 
en donnant une definition precise des droits reciproques des Etats 

belligerants »33
• L'Institut de droit international fut fonde a l'epoque ou le souvenir 

de la guerre franco-prussienne etait encore vif. 11 etait nature! que 
l'Institut, qui proclama dans ses statuts qu'il avait pour but d'« ceuvrer, 
dans les lirnites de sa competence, en faveur de la sauvegarde de la paix et 
du respect des lois de la guerre » (art. 1, p. S actuel p. d.), accordat 
beaucoup d'attention aux problemes du droit de la guerre au cours des 
premieres annees de son existence. L'Institut, sans tarder, fit echo aux 
travaux de la Conference de Bruxelles et a sa declaration sur Jes lois et 
coutumes de la guerre. Une commission fut mise sur pied qui se vit 
confier l 'etude de la Declaration de Bruxelles. Au cours des travaux 
preparatoires qui precederent \'adoption de la resolution par \'lnst itut, 
l'academicien Besobrasof presenta des notes detaillees en reponse au 
questionnaire, prepare par le Secretaire general de l'lnstitut G. Rolin-

Jaequemyns34. Dans un essai precedent sur la fondation et l'activite de I 'Institut de 
droit internationa135, V. Besobrasof affirmait que dans la vie internatio-

30 J. C. Bluntschli, dans • Kriegsvolkerrecht .und Kriegsgebrauch • (1877) publie 
dans ses t Gesammelte Kleine Schriftcn '· Zweiter Band, Niirdlingen, 1881, p . 256 . 

3 1 H. Grotius, De jure belli ac pacis. Prolegomenes, par. 28. 
32 Besobrasof le mentionne dans son « Recueil des sciences politiques •, t. II, p. 10, 

St. Petersbourg, 1875. 33 Ibid., t. I, p. 181, St. Petersbourg, 1874; les details sur cette initiative, chez 
F. Martens, •La guerre d'Orient et la Conference de Bruxelles •, St. Petersbourg, 

1879, pp. 89 et ss (en russe). 34 La Note de V. Besobrasof fut publiee dans la Revue, t. Vil, 1875, pp. 529 et ss. 

Sa version russe parut dans Jc Recueil cit. p. 3 et ss. 
35 « lnstitut de droit international a Gand t, St. Petersbourg, 1874, pp. 4 et 6 (en 

russe). 

Vladimir P. Besobrasof 39 

nale de son epoque, la guerre, quels ue f , . 
relations entre Ies belligerants p . q us.sent ses sev1ces, ainsi que les 

I 
. ara1ssent presenter . . 

e cours hab1tuel et normal de 1 . L , ~ne except1011 v10lant 
elle encore qu 'une fictio . .d~ vie... a presomptzon de la paix ne fG.t-

n Jun ique constitue le D d ' 
repose actuellement toute la . . ' . on ement sur Jequel 
fondateurs de I 'Institut voulaie~:~< :ter~at1on~le. E~ d'ajouter que les 
bases legales qui soutiennent Jes ~~t.nbu~r a defi~lf et a consolider les 
humanisent meme Jes relat1·ons .rl ~t ~ tons mternat1onales pacifiques et 

E m1 1 arres » 
n soutenant chaleureusement la D; I . 

necessite de son adoption V B, b ec ai;at1on de Bruxelles et la 
. ' . eso rasof souhgne dans sa note. 

« S1, de nosjours, le droit des ens . positive, c'est-a-dire sur Jes t g_t"' repose encore mains sur la legislation 
· · 

1 
nu cs que sur la sc· 

genera ement suivis, cela est vrai surt~ut d . ience et Jes usages 
a ~uelques exceptions pres consistent da~ dro1t de. I~ guerre .. . Ses sources, 
ph1losophes apropos des usa d I s Jes opm1ons de savants et de 
theorie du droit et de la mo;:i~ :i ab gu;rre, et dans Jes considerations de la 
conscience juridique• (que B ' 'b a or es par Jes peuples civilises et de la eso rasof traduit co R h , . mme ec tsbewusstsein)'~. 

L adoption de la Declaration de Bruxell . 
seulement consacrer Jes coutum . es deva1t, selon Jui, non 
t . bl. . es ex1stantes en reconn . I ere o igato1re en taut que rele t d . . .. a1ssant eur carac-
introduire des elements DOU e van t U « dro1~ pos1t1f », mais egaJement 
conduite de la guerre. v aux e progressifs appeles a humaniser la 

La resolution adoptee par 1 'Institut 1 . 
(1875), tout en revelant la position b' .ors de sa Sess10n de La Haye 
Bruxelles, contenait une serie d' b. tet~ve1llante envers la Declaration de o ~ec tons et de pr ·r 
. Dans son rapport sur Jes activites de I' . opos1 wns. 
a l'Academie des sciences3' V B, b lnstitut de 1873 a 1876 presente 
resolution, mit !'accent sur I''. . eso rasof, a~ant cite le texte de la 
l' idee de la Declaration « ca:~port.an~e 1.u so~tien prete par l'Institut a 
tauts eclaires de toutes I~s natio: vo~\. e. Inst1tut est celle des represen
de la science. Leur opinion ne s ct1v1 isees et des representants autorises 

I 
· peu manquer de pre 1 . 

a cro1ssance future de cette . d . . parer e terrain pour 
des guerres et de la civilisat:o~e, qut n;arquera un progres dans I 'histoire 

Besobrasof considerait la ~~ofeen~e » (p. 28). 
premier essai de codi.ficaf d ec arat10n de Bruxelles comme « le 

I I wn e toute une branche d d . . 
na », « a nouveaute la plus remarquable d . u ro1t mternatio-
Bruxelles, leur cote le plus progressif di . e~ pr.OJ~ts de la Conference de 
la tendance a vouloir cod·fi I ' sa1t-il, git mcontestablement dans 
. ' er es regles juridiques d I . 

honales ». II rnppelait a ft d, . es re at1ons interna-
, ' re antecedent historique, Jes «Instructions 

36 Revue, t. VU, p. 530_ 
J 7 Rapport cit., p. 16. 
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. , . . ar Lieber et faisait remarquer que 
aux armees des Etats-Ums & ~ed1ge~ ~e beaucoup ce document, «car elle 
la Declaration de Bruxelles depalssa_1 Etats e'gaux et souverains »3s. Et, 

. · pour p us1eurs 
1 devrait etre obhgat01re... , . idee sur une plus arge 

"veur Besobrasof developpa1t son presque re • . . 

codification et ecnva1t: . , difi tout le droit des gens 
· d • le ['1dee de co er 

«De ce premier essa1 ecou d . ·1· .. malgre le caractere utopique de 
d lemon e c1v11se, . . d existant actuellement ans . t t des hommes pohtiques.. . ans 

d ··~ em des savans e . 1 cette idee, elle a eJa r u I d"fication du droit internat10na . » 
!'Association pour la reforme et a co t 

Etd'ajouter: · d'l' cette 
.'b pu1'ssam01ent a e ivrer . . t'que contn uera d "Toute codification pra 1 , . d'hui aux yeux du mon e 

idee du caractere utopique qu'elle revet auJOUr 

politique3•. » • ' • articuliere de V. Besobrasof .qui 
Une question a~tira l atten~~~nits'agit de la question du statut legal 

l'analysa de plus pres dans sa? . . .. vu le traitement cruel dont 
. d articuherement a1gue, . d 

des partisans evenue p . d la guerre franco-pruss1enne quan ' 
furent l'objet Jes francs-trreurs l?rs ed Bl tschli ... commirent pas mal 

, b f « Jes compatnotes e un 
selon Beso. raso '. . ontre l'humanite » 40 . • 

d 'actes qu'1l qualifie de crimes c 'taient dirigees contre la 
. tumes de la guerre e . d'" ' 

Les anc1enne~ cou' . ·mait d'une maniere barbare. Mais, eJa, 
resistance popularre qu on rep~:i . du :xvm• siecle quand la 
au lendemain de la Revolut100 fran<;a1s~ition contre-revolutionnaire, 
France eut a se battre contre toute une fco , I mesure d'une immense 

. . de France ~ ut a a 
le peuple revoluhonna1re f d t ut le systeme strategique, rompu 

, · · ayant re on u o · s ceuvre revolut10nnaire, d 1 rre et substitue aux anc1enne 
avec Jes anciennes lois et co.utumes 1 ~ a g~eolutionnaire et une nouvelle 
armees une nouvelle armee popu aue rev 

conduite de la guerre »u. . ' m Ieur et devint plus frequente. 
La defense populaire acquit plus d a p 

Et quand, . 1 'elevent pour defendre leur patrie, 
« !ors des guerres d' agress1?n, lcs pe;:il~:s populaires, Jes volontaires ou 
Jes detachements popula1res, Jes • e titre que Jes soldats des 

. d combattants au mem , , d partisans dev1ennent es . b ttants doivent leur etre eten us 
troupes regulie~es, Je~ drot~S ~~U~o: ~risonniers de guerre) »"'. 
(surtout Jes dro1ts reg1ssant e s 

38 Revue, t. Vll, p. 547. 
39 Ibid., pp. 549 et ss. . . • M l 873, p. 38 (en russe). 
40 V. Besobrasof, • La guerre e\ la ~ev~l~it~~n. ·<E~vres completes, ed. r usse, t. 32, 
41 V. /. Uni11e, c La gucrre et a revo u . 

p. 80, M. 1962. Vil 535 et ss. 
42 V. Besobrasof, in Revue, t. ' pp. 
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V. Besobrasof donna l'exemple de deux guerres populaires: en 
Espagne et en Russie contre Napoleon (cette derniere avec plus de 
details), a insi que des methodes de Ieur conduite (pp. 20 et ss). F . Engels, 
a propos de Ia resistance populaire en France en novembre 1870 disait : 
« pour ecraser cette resistance populaire, Jes Allemands font recours aux 
Iois de la guerre aussi vieilles que barbares ~- II faisait allusion aux 
fusillades, mises a feu de villages, etc. « Maintenant, en 1870 il ne parait 
pas suffisant d'affirrner que ce genre d'actes est un moyen legal de Ia 
conduite de Ia guerre et que l 'entree en guerre des populations civiles ou 
des personnes n 'ayant pas ete dilment reconnues comme soldats, 
equivaut au brigandage que I 'on peut reprimer en mettant tout a feu et a 
sang. Tout ceci pouvait etre pratique sous Louis XIV OU Frederic II, 
quand seules les armees se battaient. Toutefois, depuis la guerre 
d'independance en Amerique et jusqu'a la guerre civile aux Etats-Unis, 
la participation des populations a la guerre, tant en Europe qu 'en 
Amerique, ne constituait pas !'exception mais la regle ... et partout ou le 
peuple menait, d'une maniere energique, la Jutte partisane, Jes agresseurs 
se rendaient vite compte qu'il leur etait impossible de ne s'en tenir qu'au 
code de sang et de feu. Les Anglais en Amerique (1775-1782), les 
Fran<;ais sous Napoleon en Espagne, Jes Autrichiens en 1848 en Halie et 
en Hongrie en vinrent tres vite, par crainte de represailles contre leurs 
m ilitaires faits prisonniers de guerre, a considerer la resistance populaire 
comme etant tout a fait legitime »43• 

Ce sont la les faits historiques. La Declaration de Bruxelles de 1874 
reconnut comme legitime la defense populaire du pays occupe par 
l'adversaire. Telle fut egalement !'opinion de V. Besobrasof. Il ecrivait: 

« Le projet russe et le texte adopte par la Conference de Bruxelles, loin 
de vouloir restreindre la defense libre et spontanee des populations contre 
!'invasion ennemie, dans toutes ses formes Jes plus sauvages, Jui viennent 
plut6t en aide, en Jui offrant des garanties juridiques dont elle n 'a jamais 
joui jusqu 'ici. » 

L a Declaration instaurait certaines limitations a cette protection. La 
resolution de l'Institut relative a la Declaration de Bruxelles44 (v. 

43 F. Engels • La lutte en France •. K. Marx et F. Engels. <Euvres (en russe), t. 17, 
pp. 169/ 170 et ss. Dans cet article (pp. 17 et ss) et dans un a utre, • Les francs-tireurs 
prussiens • (ibid., pp. 206 et ss) F . Engels parle de la formation, en Prusse, de 
francs-tireurs (en 1807 et 1809), du plan de !'insurrection populaire en 1811 propose 
par le fe ld-marechal Geisenau et du • Reglement sur le Jandsturm • (1813) qui 
appelait tout bomme apte physiquement, et qui ne faisait pas partie ni de troupes de 
ligne et ni de Jandwebr, a entrer dans un bataillon de landsturm pour se preparer a 
l'autodefense sacrec ou tous Jes moyens sont reconnus legaux. 
44 On trouve le texte de la resolution de l'Institut dans le • Tableau general des reso
lutions de l'Institut (1873-1956) » public par H. Wehberg. Bale 1957, pp. 176 et ss. 
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art. VII) les mettait en relief. Mais \'essentiel c 'etait la reconnaissance du 
fait que la defense de la patrie est la loi supreme - suprema lex. 
L'experience de la derniere guerre mondiale (qu'elle soit en effet la 

Certes \es milieux progressistes de l'epoque ne furent pas entierement derniere !) le confirma. 

satisfaits des resultats de la Conference de Bruxelles. On etait en quete de 
moyens sinon pour l'avenement de la (( paix eternelle l) qui paraissait 
utopique, du moins pour la prevention des guerres ou leur limitation. 
L'humanisation de la guerre etait consideree comme insuffisante. L'aca
demicien frani;ais Ch. Lucas defendait l ' idee de la civilisation de la 
guerre. Il publia une brochure y consacree, fit un rapport, au seio de 
l' Academie frani;aise, sur la Conference de Bruxelles, en reprochant a 
cette demiere de n'etre pas allee plus loin qu'une certaine humanisation 
de la guerre, et, plus tard, developpa ses idees dans une lettre adressee au 
Secretaire general de l'lnstitut de droit international M. G. Rolio
Jaequemyns•&. II ecrivait que s' il n 'etait pas possible de delivrer l 'buma
nite du fieau de la guerre, il fallait du moins la civiliser. « Civiliser la 
guerre, ce n'est pas seulement recommander de respecter sur terre, les 
personnes et \es proprietes, comme l 'ont fait les actes de la Conference de 
Bruxelles, ce n'est pas seulement abolir la course sur mer, comme le fit le 
Congres de Paris, de 1856, ce n'est pas seulement secourir les b lesses 
jusque sur Jes champs de batail\e, ni arneliorer le traitement des 
prisonniers de guerre; en un mot ce n'est pas seulement restreindre les 
calamites de la guerre et adoucir ses rigueurs, mais c'est surtout et avant 
tout s' attacher a la prevenir par !'arbitrage international et, quand elle 
n 'a pu etre prevenue, a la renfermer dans les limites de la legitime 
defense >l. Civiliser la guerre, c 'est selon lui, « proclamer le seul principe 
qui puisse la justifier, celui de la legitiroe defense, et, en deb ors de ce prin
cipe, la fletrir comme criminelle; en un mot, c'est montrer ce qui est le 
droit, la guerre defensive, et ce qui est le crime, la guerre offensive •. 

Dans sa note, V. Besobrasof exposa les vues de Lucas, leur pretant un 
soutien quelque peu reserve, et, en insistant, sur ce plan aussi, sur 

\'importance de la Conference de Bruxelles: 
• Les vceux ernis ... portent sur l'extension et le developpement a donner 

a la tache de la Conference, Join d'~tre contraires au but qu'elle se propose, 
ils representcnt Jes meilleurs resultats de ses travaux; son succes contri
buerait le plus puissamment a la realisation de ces vomx ... & 

II * acclamait Jes efforts des hommes eclaires, qui ont transporte la 
question de !'arbitrage international du dornaine des reves dans celui de la 
realite, sur le terrain pratique des parlements ... », 

45 Sa lettre du 28 mai 1877 fut publiee dans la Revue, t. IX, pp. 114 et ss. 
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en faisant toutefois remar ue ,. , . . . 
quoi !'arbitrage . . ., non pl~s ~o~u~~ ~~~it q.d1~c1le de comprendre en 
comme moyen de regler les liti e . ~ t~p1e d une paix eternelle, mais 
cet arbitrage supprime la neces~i:e1~t:r:~1~nalux ~ntre Etats, - en quoi 

~ e nir es regles de la guerre » 

"·est egalemcnt a souhaiter cont' . . . ,. , . appartlent aux utopies --qu 'a· , . rnua1t-1l, SI J 1dee de la pa ix eternelle 
s uJ d · u moms les guerres d 1 · · · e es a mises en Europe (dans 1 . . e egitlme defense soient 

. . e sens politique ou juridique). • 

Mais il est evident, ajoutait Besobrasof 
• cet ·· ' que te mamere de voir ne peut s'affer . d une entente entre Etats sur Jes nur ans le monde politique qu'apres 
base I . moyens techniques d d · ' ~ sur a conviction que Jes belli . . e ~on uire la guerre, 
possible et que le but final d I . gerants do1vent se faire le moins de mal 

c a guerre est la paix •> '"· 

L 'attitude reservee de V B. b · t . · eso rasof quant a "I d 
m ernattonal dans la prevention de u ro e e I 'arbitrage 
dans cette meme question B, bs guerres, rappelle celle de 1 'Institut 
repondait aux aspirations de ~so rasof .reconnaissait que !'arbitrage 
eclaires, surtout apres l 'arbitr~geo~es ~ Etat et des penseurs les plus 
de !'Alabama. Mais fa en en ve de 1872 concernant l'affaire 
l'Academie, ' core, remarquait-il dans son rapport a 

« l'In.stitut ne se laissa pas entrainer a , . utop1q~es, auxquelles cette question e P r. des expenences exagerees et 
fondation, l 'Institut elimina d st SI apte a dormer lieu. Des sa 
eternelle et la possibilite d'abe ~o~ programme toute discussion sur la paix 
intern~tionaux. Les reveurs, et ~e; c~n~~~rr~ dans l'etat actuel des rapports 
adresserent maintes fois aux go s e ce genre que Jes philanthropes 
~es tent~tives humaoitaires a ~~~rnements, ~e se~vin~~t qu'a embarrasser 
mternatlonale, en inspirant d/l ?fiour obJet I amelioration de la vie 
VoT . a me ance aux ho d' 'a pourquo1 l 'lnstitut (selon Besob f) . mmes . Etat pratiques. 
nal sans optimisme exagere t raso e~v1sage !'arbitrage internatio-
aujourd'hui remplacer la solut7on s:~~1~e creer !'illusion qu'il put des 
entre Jes Eta ts ~.,. de toutes les questions en Jitige 

. . Selon V. Besobrasof, plus reelle e . . idee~ sur " le systeme europeens d~~ttaun~ a.ut~e ~ho~e. Revenant a ses 
soultgnant !'importance de la C _,.. ts ~. 11 ecnva1t ce qui suit, en owerence de Bruxelles. 

« le fait seul de la reunion de delegu, d . 
po.ur la Conference de Bruxelles e~s : tous Jes gou~ernements europeens 
swte ... doit contribuer a l'unite . t P .ur celles q u1 vont suivre tout de 
de co ' f rn ernationale de !'Eu ogres uturs, assure le maintien de la . rope, et poser la base paix. Quelque nombreuses que 

46 R 47 V evue, t . VII'. pp. 544-545. 
. Rapport cit., pp. II et ss . 
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h . t de la guerre entre les nations, elles 
soient encore Les semences de la ame _e rn· de ces reunions internatio-

. ·b ' s et detrmtes au se 1 seront necessa1rement roye.e d 'b tt t et se regleront entre es 
ff · enerales se e a ron 

nales ou les a all'eS g ii I' a 1 'autre »48• 
repr;sentants des nations Jes plus host es une 

48 Revue, t. VII, P· 551. 

Jean-Gaspard BLUNTSCHLI 
(1808-1881) 

par M. Dietrich SCHINDLER 

Le 25 septembre 1950, on apposa sur la fat;ade de sa maison natale, a 
Zurich, une plaque destinee a rappeler la memoire de Jean-Gaspard 
Bluntschli, « serviteur du droit, de sa patrie, des Etats et des peuples ». 
Dans une breve a!locution, Max Huber retra9a la vie et l 'reuvre de 
Bluntschli et invita ses concitoyens a garder vivant le souvenir d'un 
grand juriste. 

Max Huber a explique, a une autre occasion, qu'il devait en premier 
lieu a I'exemple de Bluntschli d'avoir eu, des sa premiere jeunesse, un 
penchant pour le droit des gens et Ies relations internationales1 . 

L'allocution de 1950 n'a pas ete completement redigee par son auteur2, 

mais quelques phrases tin~es de ses notes illustrent la fa9on dont Max 
Huber voyait Bluntschli. II a dit notamment: « Bluntschli a ete un des 
juristes Jes plus eminents que la Suisse ait vu naitre au XIX• siecle. II 
produisit des ouvrages importants dans !es domaines du droit prive, du 
droit public et du droit des gens. II se distingua aussi b ien comme juriste 
que comme homme d 'Etat. Bluntschli avait un temperament politique 
vigoureux, mais son importance durable et essentielle s'est manifestee 
non dans la politique, mais dans le droit et Ia science politique. 
Cependant, c'est son experience politique qui donna du fond et de la 
force a ses publications scientifiques, leur imprima la marque d'un juriste 
dynamique et assura le grand effet de ses publications. La grandeur de 
Bluntschli tenait de fa9on egale a deux faits: ses racines plongeaient dans 
le sol natal et son histoire et ii sentait en Jui !'impulsion d 'embrasser dans 
ses vues Ies plus larges horizons et de developper ce que l'histoire avait 
cree. Cette conjonction repond d'ailleurs a une donnee de Ia nature de la 
Suisse et des Suisses3

• » 
Cette derniere phrase met en lumiere une parente entre Bluntschli et 

Max Huber. En effet, ces deux hommes, fils l'un et l'autre de vieilles 

1 Max Huber, Riickblick und Ausblick, tome IV de ses « Vermischte Schriften i>, 
Zuric h 1957, p. 460. 
2 Lem anuscrit de cette allocution est conserve a la Bibliotheque centrale de Zurich. 
3 Max Huber, Gesellschaft und Humanitiit, tome 111 de ses « Vermischte Schriften », 
Zurich 1948, p. 12. 


